
Commission Championnats MOSELLE Seniors 
 

PV de la réunion du 21 janvier 2020 
 

Présidence de séance : Jean-Marie BRICLOT 
Secrétaire de séance : Henri VIGNERON 
Présents : Jean-Marc HAFFNER, Vincent MERULLA 
Assiste : Pascale NAUDIN, responsable du service Compétitions 
Absents excusés : Antoine FALCHI, Edmond MICHALSKI, Dominique PAUL 
 

1. Organigramme de fin de saison 2019-2020 

Comme annoncé à l’Assemblée Générale du 19 octobre 2019 tenue à Creutzwald, 
l’organigramme de fin de saison est à publier à l’intersaison. 
Cet organigramme sera proposé pour officialisation au Bureau du Comité de Direction du 23 
janvier 2020. Il tient compte : 

- De l’évolution du nombre d’équipes encore engagées en D3 et D4 à l’issue des matchs « Aller » 
de la saison en cours. 

- Du nombre des descentes prévu par l’organigramme de fin de saison des championnats de la 
LGEF (Voir site LGEF du 15 décembre 2019) 
L’organigramme des championnats R3 de la LGEF prévoit les rétrogradations suivantes en D1 : 

- Les deux derniers SI 2 descentes de N3 en R1 avec repêchage du meilleur 10e 
- Les deux derniers SI 3 descentes de N3 en R1  
- Les deux derniers et le moins bon 10e SI 4 descentes de N3 en R1  
- Les deux derniers et les deux moins bons 10e SI 5 descentes de N3 en R1  
- Les deux derniers et les trois moins bons 10e SI 6 descentes de N3 en R1.  

Par voie de conséquence, de deux à treize équipes mosellanes peuvent réintégrer les 
« Championnats MOSELLE Seniors » de D1 en fin de saison 2019-2020. 
 
A noter que le règlement des « Championnats MOSELLE Seniors » prévoit que des équipes 
classées à la 11e place en D3 peuvent être repêchées (article 12) 
 
L’organigramme : 

 
Cet organigramme fera l’objet d’une publication spécifique sur le site du DMF. 

 



2. Désignation des équipes de niveau 1 et de niveau 2 en D4 pour la phase de printemps 

Après vérification des classements de la phase d’automne, la Commission fait application de la 
règlementation en cours pour établir la liste des équipes qui évolueront au niveau 1 et au niveau 
2 de D4 pour la phase de printemps 2020. 
 

3. Composition des groupes en D4 pour la phase de printemps 2020 

Il est tenu compte des demandes des clubs pour que leur(s) équipe(s) évoluent le dimanche 
matin. 
La répartition dans les groupes est faite géographiquement autant que cela est possible comme 
le prévoit la règlementation. 
A noter l’engagement en D4 de deux équipes nouvellement créées : ARS/MOSELLE 3 (matin) et 
GROSTENQUIN 2 (matin) 
 
Les groupes 
Niveau 1 : huit groupes de 11 équipes 

  Matin 

   

Groupe A   Groupe B Groupe C 

ALGRANGE 3 BOUZONVILLE 2 AY SUR MOSELLE 2 

BOUSSE 2 ENNERY 2 BOUSSE 3 

CATTENOM 3 FLORANGE FC FLORANGE FC 2 

FAMECK 4 GUENTRANGE 2 FROIDCUL 2 

GARCHE 2 KNUTANGE 2 MAIZIERES 3 

ILLANGE 3 LOMMERANGE MARANGE 3 

KOENIGSMACKER KEDANGE 4 MARSPICH 2 METZ ACLI 2 

MALANCOURT NEUFCHEF 2 METZ CO 

ST NICOLAS TERVILLE 2 RICHEMONT 3 

UCKANGE 4 VOLMERANGE MINES 2 ST JULIEN 4 

YUTZ US 3 YUTZ CITE VIGY 2 

   

Groupe D   Groupe E Groupe F  

ARS LAQUENEXY 2 ANZELING 2 FRAUENBERG 

ARS MOSELLE 2 CREUTZWALD 3 LEMBERG ST LOUIS 2 

AUGNY 2 EBLANGE 2  NEUNKIRCH 3 

CORNY 3 FORBACH CREUZBERG 2 PHILIPPSBOURG 

DELME SOLGNE 3 GUERTING 2 RAHLING 2 

GORZE HOCHWALD 3 RIMLING 2 

MAGNY FC KERBACH 2 ROTH 2 

MARIEULLES L'HOPITAL 2 SARRALBE 2 

MONTIGNY 3 MERLEBACH 3 SARREGUEMINES IST 2 

MONTOY FLANVILLE STIRING VERRERIE ST LOUIS BITCHE 

RETONFEY 2  VOELFLING 2 WIESWOELF 2 

   

Groupe G Groupe H   

BAMBIDERSTROFF 2 ABRESCHVILLER 2   

BENESTROFF 2 AVRICOURT 2  

FARSCHVILLER 2 BROUDERDORFF 3  

FOLSCHVILLER 3 DOLVING  

HELLIMER 2 GARREBOURG  

KAPPELKINGER GOSSELMING 2  

RICHE HEMING  

SARREBOURG EFT 2 SARRALTROFF 2  

SEINGBOUSE 2 SARREBOURG EFT 3  

TETING 2 TROIS FONTAINES 2  

VALMONT 3 VOYER  



   

 
 
 
Niveau 2 : afin de ne pas engendrer des déplacements trop longs, sont constitués 12 groupes de 
six équipes qui se rencontreront par matchs aller-retour. 

  Matin 

   

Groupe A   Groupe B Groupe C 

ANGEVILLERS 2 BOUST  DISTROFF 2 

AUMETZ 2 FLORANGE AS 2 FILTROFF 2 

ENTRANGE 2 MANOM 2 KIRSCHNAUMEN MONT  2 

OEUTRANGE 2  NILVANGE 2  METZERVISSE 2 

OTTANGE 2 OUDRENNE 3 RETTEL HUNTING 2 

RUSSANGE 2 ROUSSY ZOUFFTGEN 2 SCHWERDORFF 2 

   

   

Groupe D (Matin) Groupe E Groupe F  

BERTRANGE 3  ARGANCY 2  COURCELLES CHAUSSY 3 

ENNERY 3 ARS SUR MOSELLE 3 FLETRANGE 2 

HAGONDANGE 3 LA MAXE 3 FLEURY 2 

MARANGE 4 STE BARBE MARIEULLES 2 

SEREMANGE 3 VERNEVILLE 2 METZ CONQUIST 3 

STE MARIE 2 WOIPPY FC 2 METZ JEUNESSE 2  

   

   

Groupe G Groupe H  Groupe I 

FRANCALTROFF 2 FALCK 2  HILPRICH 2  

GROSTENQUIN 2  FORBACH BRUCH 2 HUNDLING 2 

LIXING LANING 3 MORSBACH 2 LIXING ROUHLING 2 

ST AVOLD HUCHET 2 PORCELETTE 2 ROUHLING 3 

ST AVOLD JA 2 PTE ROSSELLE 3 WELFERDING 2 

VAHL EBERSING 2 SCHOENECK 2 ZETTING 2 

   

   

Groupe J Groupe K Groupe L (Matin) 

BLIESBRUCK 3  CHÂTEAU SALINS 3 HILBESHEIM 3  

ENCHENBERG 2 FENETRANGE LORQUIN 3 

ORMERSVILLER 2 LESSE 2  MITTELBRONN 2 

PT REDERCHING 2 REDING 4 SCHAEFERHOF DABO 2 

ROHRBACH BITCHE 3 SCHNECKENBUSCH 2 ST LOUIS US 2 

SCHORBACH 2 VIC SUR SEILLE 2 WALSCHEID 3 

   

 
 
 
La composition des groupes fera l’objet d’une publication spécifique sur le site du DMF. 

 

4. Montées en D3 

Au moins 32 équipes, les quatre premiers de chacun des huit groupes de niveau 1, accèdent à la 

D3 à l’issue de la saison 2019-2020. 

A noter (cf. organigramme ligne h) que si le nombre d’équipes mosellanes descendant de R3 en 

D1 est inférieur à 7, le nombre d’accédants de D4 niveau 1 en D3 va de 33 à 37.    

  



5. Divers 

Les modifications à apporter au règlement « Championnats MOSELLE Seniors » : la commission 
propose les ajouts suivants : 

- Les équipes d’un même club peuvent jouer au niveau 1, une seule de ces deux 
équipes pourra accéder en D3 en fin de saison. 

- Les classements sont arrêtés à la date du début de la trêve hivernale quel que soit 
le nombre de matchs joués. 

- Le départage des équipes classées à une même place dans des groupes différents 
se fait au nombre de points obtenus. 

Ces propositions seront soumises au Comité de Direction qui jugera de l’opportunité de les 
présenter aux clubs en Assemblée Générale du DMF. 

 
Le secrétaire de séance : Henri VIGNERON 

Le président de séance : Jean-Marie BRICLOT 
 

 


